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En préalable à toute organisation de manifestation, assurez-vous
d’avoir obtenu, de la part de la Mairie, l’autorisation écrite concernant
l’usage des locaux mis à disposition pour cette manifestation. 
Il est impératif que le descriptif de la manifestation soit précis afin que
le/la Maire puisse juger des risques engagés sur les plans de l’hygiène
et de la sécurité. Il faudra donc faire état de la présence d’une buvette,
d’une vente de denrées alimentaires, d’une exposition de travaux
d’élèves, d’une sonorisation, d’éclairages particuliers, des zones à
protéger, ... en fonction de ce qui a été envisagé.
Le mieux est d’associer à cette demande un plan pou présenter l’organisation
spatiale prévue.
ATTENTION : Ces démarches sont à faire uniquement par le ou les
mandataire·s.
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LES AUTORISATIONS 
À OBTENIR

LA RESPONSABILITÉ

LE CASSE-TÊTE 
DES ESPÈCES

D A N S  C E  N U M É R O

Les autorisations à obtenir

6  D É C E M B R E  2 0 2 3 N °  4

L E S  M A R C H É S  D ’ H I V E RL E S  M A R C H É S  D ’ H I V E R
L ’ E N C A I S S E M E N T  D ’ E S P È C E SL ’ E N C A I S S E M E N T  D ’ E S P È C E S

VENTE D’OBJETS

La fin d’année approche. C’est souvent l’occasion dans les écoles
d’organiser des temps festifs.
Sur quels points d’organisation faut-il être vigilant ? Qu’a-t-on le droit
de faire ? 
Comment gérer l’encaissement des espèces lors de ces manifestations ?

Ce numéro de la Lettre aux Coopés répond à toutes vos questions !

https://ad33.occe.coop/page/documents-statutaires-et-autres
https://ad33.occe.coop/page/documents-statutaires-et-autres
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S’agit-il du directeur ou de la directrice ? Du ou de la mandataire ?
C’est l’OCCE qui est organisateur des manifestations dès lors que la coopérative fait des achats et encaisse de
l’argent au titre de cette manifestation. Les enseignant·e·s n’étant plus en fonction lors de ces évènements, qui ont
généralement lieu complètement en dehors du temps scolaire, c’est donc en tant qu’adhérents-adultes de la
coopérative qu’ils sont collectivement responsables de l’organisation des festivités de fin d’année sous l’égide de
l’OCCE.
De plus, il faut également informer les familles des différents temps de la manifestation : ceux où elles seront
responsables de leurs enfants, ceux où les enfants seront regroupés sous la responsabilité d’un adhérent-adulte de
la coopérative. 

D’un point de vue éthique, il est possible de vendre des objets fabriqués par les enfants, à condition que :
les familles aient été prévenues et aient donné leur accord puisque chaque famille est propriétaire des travaux
effectués par son enfant. 
la vente ne soit pas effectuée « sur commande » mais bien dans le cadre d’une action pédagogique à caractère
artistique. 
chaque famille ait un accès gratuit aux travaux effectués par son enfant. 

 

Nous rajouterons que les produits vendus, les lieux choisis, les spectacles produits doivent être respectueux de la
laïcité et permettre à toutes les familles de contribuer aux festivités. 

Les ventes peuvent avoir lieu dans l’école (avec autorisation du/de la Maire), mais pas sur la voie publique ni sur un
marché local. La vente en porte à porte est à éviter.
 

Doit-on prévenir l’Éducation Nationale de ces manifestations ? 
 
Il n’y a aucune obligation à ce qu’une association qui organise une manifestation hors temps scolaire prévienne
l’Éducation Nationale de ses intentions. 
Pour rappel, la coopérative scolaire, qui organise en général ces temps festifs, est affiliée à l’Association
Départementale OCCE de Gironde. Ainsi, pour l’organisation d’une manifestation hors temps scolaire, ce n’est
plus l’Éducation Nationale qui encadre ce temps. Les IEN n’ont ni le pouvoir d’autoriser ni d’interdire les
manifestations d’une association.
 

Qui est responsable de la manifestation ? Qui est responsable des enfants ?

Sur les ventes et expositions de travaux d’enfants...
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Il est parfois nécessaire d’avoir une somme en espèces pour
rendre la monnaie : un fonds de caisse. Il est possible de
commander des espèces à la banque mais il faut prévenir
l’agence à l’avance pour obtenir le décompte précis de pièces
souhaitées. Les agences proposent des kits, parfois composés de
grosses sommes. Il est possible de modifier ces montants auprès
des agences, ou alors de reverser directement ce dont vous
n’aurez pas besoin pour votre fonds de caisse.
Une fois la festivité terminée, pour éviter toute suspicion, il est
fortement conseillé de compter les sommes récoltées
immédiatement avec l’aide de 2 personnes non membres de
l’équipe enseignante. Le document à compléter est ICI.

Comment gérer l’encaissement des espèces ?

Grâce à la carte, les sommes pourront être déposées tout aussi immédiatement à la banque.
Selon l’agence dans laquelle vous vous rendez :

soit il vous suffit d’introduire la carte pour ouvrir le tambour et y déposer l’enveloppe de billets, puis l’enveloppe
d’espèces (vous pouvez préparer vos enveloppes lors du comptage)
soit vous allez faire face à une machine, qui se chargera de tout compter, mais il est tout de même préférable d’avoir
compté manuellement à l’avance. Pour accéder à cette machine, vous aurez besoin du code associé à votre carte.
Dans la machine, il faudra déposer, à part, les billets tous rangés dans le même sens, et les pièces.

SI VOUS AVEZ D’AUTRES DEMANDES, N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER !
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